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ÉLECTRICITE 
 

Endommagements de réseaux : un guide complet est 
disponible  

 

 Source : Environnement magazine  
 

Date : 13 janvier 2017  
 

Un arrêté publié le 30 décembre 2016 valide la création d'un guide d'application de la 
réglementation anti -endommagement.  

 
Fnedre 

Quatre ans après l'entrée en vigueur de la réforme anti -endommagement, dite également 
réforme "DT-DICT", un arrêté  publié  le 30 décembre dernier  vient conforter cet arsenal 
réglementaire dont les résultats sont d'ores et déjà très positifs, avec une réduction 
notable du nombre de dommages aux réseaux de gaz et de matières dangereuses (de 50% 
depuis 2008, dont 30% depuis juillet 2012). L'objet principal de cet arrêté est d'approuver 
un guide issu de la mise à jour de deux documents d'application obligatoire entrés en 
vigueur le 1er juillet 2012  : la norme NF S 70-003 partie 1 et le guide technique des 
travaux.  

 
Cette mise à jour est justifiée par le retour d'expérience d'application de la réforme, qui a 
fait l'objet d'un suivi permanent au sein de l'Observatoire DT -DICT. Plusieurs évolutions 
réglementaires sont en  outre intervenues depuis cette date, notamment la 
dématérialisation des déclarations de travaux, l'encadrement du contrôle des compétences 
ou encore les précisions apportées à l'encadrement des travaux urgents et des travaux de 
faible ampleur. Les documen ts ainsi mis à jour prennent la forme de trois fascicules rendus 
d'application obligatoire par le présent arrêté  : dispositions générales, guide technique des 
travaux et formulaires et autres documents pratiques.   

 
Le texte simplifie par ailleurs le foncti onnement du guichet unique, en particulier la 
gestion des modifications des zones d'implantation des réseaux justifiées par les mises à 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E94266307ACEC91F91E7980B15BD3577.tpdila08v_1?cidTexte=JORFTEXT000033735028&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033734166
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jour successives de la carte des périmètres des communes. Ces modifications seront 
automatiquement calculées par le guic het unique, sans imposer un nouvel enregistrement 
par les exploitants de réseaux concernés, tout en leur laissant la possibilité de les vérifier, 
et le cas échéant de les corriger. Pour le Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques (CSPRT), il s'agit d'un point significatif "dans le contexte actuel de mise à 
jour importante et rapide de la carte des communes françaises, à la suite de la loi NOTRe".  

 
Philie Marcangelo-Leos  
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Tarifs dôacheminement de lô®lectricit® : Royal examine les 
conditions dôune nouvelle d®lib®ration  

 

 Source :  Connaissance de énergies 
 

Date :  21 janvier 2017 

 

Ségolène Royal va examiner "les conditions d'une nouvelle délibération" du gendarme de 
l'énergie sur sa décision concernant le tarif rémunérant le distributeur de courant Enedis , 
selon un communiqué samedi. 

La ministre de l'Energie se dit "très étonnée qu'un refus (de revoir sa copie, ndlr) ait pu 
être formulé en 48 heure s, alors que la CRE dispose du temps pour examiner la nouvelle 
donne de la loi de transition énergétique (...) le nouveau système tarifaire ne devant 
entrer en vigueur qu'à l'été 2017", dans un communiqué. Elle examinera "les suites à 
donner à la délibération de la CRE pour que les tarifs puissent mieux prendre en compte la 
transition énergétique" et "notamment les conditions d'une nouvelle délibération", indique 
le text e. 

Le ministère précise à l'AFP que Mme Royal "n'est pas favorable à une augmentation du 
tarif pour tous les usagers mais à l'introduction de tarifs différenciés selon les usages, 
renouvelables ou non". La Commission de régulation de l'énergie (CRE) avait décidé une 
augmentation moyenne au 1er août de 2,71% du tarif d'utilisation des réseaux publics 
d'électricité (appelé Turpe 5), avec un impact à la hausse de 2% en moyenne sur la facture 
d'électricité des ménages, toutes choses égales par ailleurs.  

Cette hausse du tarif d'acheminement, qui représente environ 40% de la facture 
d'électricité hors taxes des consommateurs résidentiels, est inférieure à celle que 
réclamait Enedis, une filiale d'EDF. "Une évolution plus marquée du tarif, liée à la maîtrise 
de la pointe de consommation ou à la rémunération du capital d'Enedis, conduirait à une 
hausse de plus de 3% de la facture des particuliers", a indiqué la CRE jeudi dans un 
communiqué. 

"Tout en restant attentive aux enjeux de pouvoir d'achat des consommateurs, j 'estime 
essentiel que les tarifs d'utilisation des réseaux publics puissent accompagner de façon 
appropriée la nécessaire mutation des réseaux afin de réussir la transition énergétique et 
d'atteindre les objectifs de l'Accord de Paris", avait écrit Mme Roy al dans une décision 
adressée au président de la CRE et parue mardi au Journal officiel. La ministre avait 
demandé au gendarme français de l'énergie de revoir sa copie sur le tarif rémunérant le 
distributeur de courant Enedis, jugeant que son évolution déc idée pour 2017 tenait 
insuffisamment compte de la transition énergétique.  

  

http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/erdf
http://www.connaissancedesenergies.org/qu-est-ce-que-la-cre
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ÉNERGIES NOUVELLES 
 
 

Energie : ce qui a changé au 1er janvier 2017 

 

 Source :  Connaissance de énergies 
 

Date :  02 janvier 2017 

 
 

 

Le soutien au développement de l'électromobilit é est plus que jamais d'actualité en 2017. 
Ici, une voiture électrique d'un service d'autopartage à Grenoble. (©EDF -Sébastien Mauroy) 

Comme chaque année, de nouvelles mesures sont entrées en vigueur au 1er janvier. Nous 
vous proposons une revue des principales nouveaut®s de 2017 li®es ¨ lõ®nergie en France 
qui vous impactent plus ou moins directement.  

Taxe carbone et prix de lõ®nergie 

Depuis le 1er janvier 2017, la Contribution Climat Énergie (CCE), sorte de «  taxe carbone » 
portant sur la consommation dõ®nergies fossiles(1), sõ®l¯ve ¨ 30,5 euros par tonne de CO2 
®mise, contre 22 û/t de CO2  en 2016. Pour rappel, il est prévu par la loi de transition 
énergétique que cette composante carbone continue à augmenter dans les prochaines 
ann®es pour atteindre 56 û/t de CO2 en 2020 et 100 û/t de CO2 ¨ lõhorizon 2030. 

Cette hausse de la CCE concerne en premier lieu la consommation de carburants. Le 
gouvernement a par ailleurs poursuivi le rapprochement de la fiscalité entre lõessence et le 
gazole initi® en 2016 en augmentant dõun centime dõeuro par litre la taxe int®rieure de 
consommation pesant sur le gazole et en r®duisant dõun centime dõeuro par litre celle 
applicable à lõessence. Les taxes vont au total sõ®lever en 2017 ¨ 53,07 centimes dõeuros 
par litre pour le gazole et 63,07 centimes dõeuro par litre pour le SP95-E10 (qui contient 
jusquõ¨ 10% dõ®thanol). Pour rappel, 63% des véhicules particuliers en circulation en 
France roulent actuellement au gazole.  

http://www.connaissancedesenergies.org/il-ny-pas-de-taxe-carbone-en-france-160426
http://www.connaissancedesenergies.org/il-ny-pas-de-taxe-carbone-en-france-160426
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/quelle-est-la-difference-entre-l-essence-et-le-gazole-120626
http://www.connaissancedesenergies.org/quelle-est-la-difference-entre-l-essence-et-le-gazole-120626
http://www.connaissancedesenergies.org/carburants-qu-est-ce-qui-distingue-le-sp95-e10-du-sp95-131210
http://www.connaissancedesenergies.org/carburants-qu-est-ce-qui-distingue-le-sp95-e10-du-sp95-131210
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Pour la consommation de gaz naturel, la contribution climat -énergie a augmenté de 35% au 
1er janvier 2017 (5,88 û/MWh contre 4,34 û/MWh en 2016). Compte tenu de la hausse des 
co¾ts dõapprovisionnement(2) (liée à la remontée des cours  du pétrole), les 
consommateurs de gaz soumis aux tarifs r®glement®s dõEngie vont par exemple voir leur 
facture augmenter de plus de 5% en janvier. Notons par ailleurs que les consommateurs de 
fioul domestique  sõacquittent en 2017 dõune taxe int®rieure de consommation sur les 
produits énergétiques (TICPE) de 142,6 euros pour 1 000 litres, soit environ 27 euros de 
plus quõen 2016. 

Aides ¨ lõachat de v®hicules électriques  

Le barème du système de « bonus/malus écologique », visant à récompenser les 
acquéreurs de voitures neuves émettant le moins de CO 2, a changé au 1er janvier 2017. 
Pour lõachat ou la location longue dur®e(3) dõun voiture ou d'une camionnette ®mettant 20 
g de CO2 par km ou moins (dans les faits, un véhicule électrique ), le bonus sõ®l¯ve ¨ 6 000 
euros(4) en 2017 (1 000 euros pour un véhicule hybride rechargeable (5)). Le barème du 
malus ®cologique (majoration du prix dõachat de 50 ¨ 10 000 euros) sõapplique quant ¨ lui 
pour les véhicules émettant plus d e 126 g de CO2 par km, contre 131 g CO2/km en 2016. 
Nouveauté en 2017, les deux roues et trois roues électriques peuvent également bénéficier 
dõun bonus de 1 000 euros ¨ lõachat(6). 

La prime de conversion pour le remplacement (7) dõun ancien v®hicule Diesel (immatricul® 
avant le 1 er janvier 2006) par un véhicule neuf peu émetteur de CO 2 est par ailleurs 
prolong®e en 2017. Au total, lõaide ¨ lõachat peut atteindre 10 000 euros pour lõachat dõun 
véhicule électrique en incluant bonus écologique et prime de conversion. Précisons que les 
particuliers possédant un véhicule électrique peuvent également bénéficier du crédit 
dõimp¹t transition ®nerg®tique pour lõinstallation de bornes de recharge ¨ leur domicile, 
subventionnée à hauteur de 30%. 

Vignette «  Critõair » face à la pollution atmosph érique  

A Paris, tous les poids-lourds, voitures et deux -roues motorisés circulant dans la capitale 
devront disposer dõune vignette ç CritõAir » à partir du 16 janvier 2017. Cette mesure vise 
à encourager la circulation des véhicules les moins polluants (facilités de stationnement, 
conditions de circulation privilégiées, accès à des zones de circulation restreintes (8)) dans 
un contexte de pollution atmosphérique.  

Les autocollants « CritõAir » doivent être commandés sur la plateforme internet 
www.certificat -air.gouv.fr (9). Il existe 6 classes de vignettes correspondant à différentes 
couleurs et indiquant le niveau de pollution estimé des véhicules en fonction de leur 
motorisation et de leur âge. D'autres aglomérations que Paris peuvent imposer la vignette  
Crit'Air avec des incitations et restrictions spécifiques pour les différents véhicules. C'est le 
cas de Grenoble où ladite vignette est déjà obligatoire depuis le... 1 er janvier 2017.  

Efficacité énergétique dans les bâtiments  

Le cr®dit dõimp¹t transition ®nerg®tique (CITE) est à nouveau prolongé en 2017. Pour 
rappel, il permet aux particuliers de b®n®ficier dõun remboursement de 30% du montant de 
travaux de rénovation énergétique effectués dans leurs résidences principales. Les travaux 
pris en compte doivent être réalisés par des professionnels « RGE » et peuvent sõ®lever 
jusquõ¨ 8 000 û pour une personne seule et 16 000 û pour un couple(10). 

http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/fioul-et-fuel-c-est-la-meme-chose-130719
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/voiture-electrique
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/autolib-5-ans-de-mobilite-electrique-paris-161206
http://www.connaissancedesenergies.org/autolib-5-ans-de-mobilite-electrique-paris-161206
http://www.connaissancedesenergies.org/autolib-5-ans-de-mobilite-electrique-paris-161206
http://www.connaissancedesenergies.org/autolib-5-ans-de-mobilite-electrique-paris-161206
http://www.connaissancedesenergies.org/autolib-5-ans-de-mobilite-electrique-paris-161206
http://www.certificat-air.gouv.fr/
http://www.certificat-air.gouv.fr/
http://www.connaissancedesenergies.org/renovation-energetique-quelles-sont-les-principales-aides-disponibles-150507
http://www.connaissancedesenergies.org/renovation-des-batiments-a-quoi-sert-la-mention-rge-140603
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
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Lõ®co-prêt à taux zéro (éco -PTZ) est pour sa part reconduit jusquõau 31 d®cembre 2018 
pour financer des travaux de r®novation ®nerg®tique dans les logements (jusquõ¨ un 
montant de 30  000 euros). Depuis mars 2016, il est cumulable avec le CITE. 

Plusieurs obligations entrent par ailleurs en vigueur dans le secteur des bâtiments début 
2017 : obligation dõint®grer des travaux dõisolation thermique lors de travaux lourds de 
réhabilitation (comme un ravalement de façade) (11), obligation de mise en place dõun 
« carnet de suivi et dõentretien »(12) pour toute construction neuve dont le permis de 
construire est déposé après le 1er janvier 2017, obligation dõinstaller dõici au 31 mars 2017 
des compteurs individuels de chauffage dans les immeubles collectifs consommant plus de 
150 kWh de chauffage/m 2/an, etc.  

Électricité  : mécanisme de capacité et énergies renouvelables  

Le mécanisme de capacité visant à valoriser et à rémunérer des unités de production 
électrique sur la base de leur puissance disponible entre dans sa première année de 
« livraison » au 1er janvier 2017. Les fournisseurs dõ®lectricit® sont tenus de justifier quõils 
disposent de capacités de production (ou  dõeffacement de consommation) suffisantes pour 
satisfaire la demande de leurs clients en permanence. Cette justif ication sõop¯re par le 
biais de certificats de capacité (13) qui peuvent être échangés de gré à gré ou vendus sur un 
marché dédié.  

En matière de soutien aux énergies renouvelables, le complément de rémunération  doit se 
substituer progressivement au système de tarifs dõachat. Il consiste, pour rappel, ¨ 
apporter une prime aux producteurs dõ®nergie renouvelable en compl®ment de la vente de 
leur électricité sur le marché pour couvrir les coûts de leurs installations et leur assurer 
une rentabilité «  normale ». 

Signalons par ailleurs que les producteurs dõ®nergie renouvelable ne sont plus oblig®s de 
vendre uniquement à EDF ou aux entreprises locales de distribution (ELD)  leur électricité 
pouvant b®n®ficier dõun tarif dõachat. Le fournisseur alternatif ç 100% renouvelable è 
Enercoop a obtenu en septembre 2016 un agr®ment pour lõachat d'®lectricit® issue 
dõinstallations renouvelables subventionn®es. Pr®cisons que cet agrément est limité à 75 
contrats dõachat avec un plafond de capacit®s ®lectriques cumul®es de 100 MW(14). 

Obligations « vertes  » 

La France pr®voit dõ®mettre d®but 2017 sa premi¯re obligation souveraine ç verte  » 
(« green bond è) dont le montant sõ®l¯vera ¨ plusieurs milliards dõeuros. Elle vise ¨ 
financer en particulier les investissements «  verts » du 3e programme des investissements 
dõavenir. Le cadre de cette premi¯re obligation verte de lõ£tat franais est pr®sent® mardi 
3 janvier par Ségolène Royal. 

 

  

http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/electricite-en-quoi-consiste-le-mecanisme-de-capacite-140220
http://www.connaissancedesenergies.org/qu-est-ce-que-l-effacement-de-l-electricite
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/energies-renouvelables-quest-ce-que-le-complement-de-remuneration-160622
http://www.connaissancedesenergies.org/distribution-denergie-quest-ce-quune-eld-160512
http://www.connaissancedesenergies.org/energie-ce-qui-change-au-1er-janvier-2017-170117#notes
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Schémas biomasse : les préfets de régions ont les cartes 
en main  

 

 Source :  Environnement magazine 
 

Date :  09 décembre 2017 

 

 

 
 
GM/EM 

Une note du ministère  de l'Environnement, mise en ligne le 26 décembre dernier, informe 
les préfets de région de s modalités d'élaboration des schémas régionaux biomasse (SRB). 
Ceux-ci ont en charge, conjointement avec les présidents des conseils régionaux, 
l'élaboration de ces documents stratégiques destinés à fixer, dans chaque région, les 
objectifs de développemen t de l'énergie biomasse en lien avec les programmes régionaux 
de la forêt et du bois (PRFB) et les plans régionaux de prévention et de gestion des déchets 
(PRPGD). L'annexe 1 illustre parfaitement l'articulation entre ces différents programmes 
régionaux. 

 
Un décret  du 19 août 2016 a d'ores et déjà précisé le contenu de la stratégie  nationale  de 
mobilisation  de la biomasse (SNMB) et de ses déclinaisons régionales. Il appartient 
désormais à l'échelon régional de mettre en place les conditions de cet approvisionnement 
en biomasse en donnant le cap. "Cet exercice se doit d'être pragmatique", insiste la note. 
Les programmations régionales doivent comporter des mesures concrètes "adapté es aux 
enjeux des territoires",  "visant à faciliter, augmenter et améliorer la mobilisation de 
biomasse", notamment pour ses usages énergétiques (chauffage domestique au bois, 
chaufferies collectives industrielles et tertiaires, unités de cogénération...). Mais le 
calendrier est contraint.  

 

 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=41624
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A562703AFE2431AD48335D3FF9601C04.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000033052833&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033052723
http://www.environnement-magazine.fr/article/47378-une-strategie-nationale-de-mobilisation-de-la-biomasse-s-esquisse/
http://www.environnement-magazine.fr/article/47378-une-strategie-nationale-de-mobilisation-de-la-biomasse-s-esquisse/
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Calendrier serré  

La loi de Transition énergétique demande que les schémas régionaux soient établis pour 
février 2017. Les travaux d'élaboration doivent donc être lancés "sans d élai" et "sans 
attendre la finalisation d'autres stratégies, plans, programmations ou schémas, qu'ils soient 
nationaux ou régionaux". Afin de faciliter leur articulation, le schéma régional doit "dans la 
mesure du possible" respecter la structure de la SNMB (dont les travaux d'élaboration ont 
démarré en juin 2016). Cette articulation des objectifs nationaux et régionaux sera 
facilitée par le partage itératif du diagnostic sur les ressources mobilisables. Ce diagnostic 
quantitatif est matérialisé dans des ta bleaux régionaux biomasse dont l'annexe 2 de la note 
précise le contenu. L'Ademe diffuse par ailleurs de nombreux résultats d'études et de 
projets sur les différentes ressources en biomasse, les conditions de leur mobilisation et de 
leur valorisation.   

 
A l'instar de  la stratégie  nationale , les SRB relèvent du champ de l'évaluation 
environnementale stratégique. Il s pourront toutefois utilement tenir compte des 
évaluations réalisées dans le cadre d'autres schémas (PRPGD, PRFB etc.). Lors de cette 
phase d'élaboration, il revient au préfet et au président du conseil régional de définir les 
modalités d'association des parties prenantes concernées : organisations professionnelles, 
associations environnementales, représentants des élus locaux ou encore acteurs de la 
recherche et du développement. A l'issue du processus, le schéma régional sera adopté par 
arrêté préfectora l, après délibération et vote du conseil régional. Sa publication sur les 
sites internet de la préfecture de région et de la région est obligatoire.  

 

PML 

 

http://www.environnement-magazine.fr/article/47378-une-strategie-nationale-de-mobilisation-de-la-biomasse-s-esquisse/


Retour SOMMAIRE  12 

Electricité renouvelable : 5% de croissance en France en 
2016  

 

 Source :  Environnement magazine 
 

Date :  10 décembre 2017 

 

L'association Observ'ER, la FNCCR et l'Ademe ont publié le baromètre 2016 des 
énergies renouvelables électriques en France.  

 
Balloïde photo  

Globalement, «  le résultat est positif  », résume Frédéric Tuillé, responsable des études 
d'Observ'ER. L'association a présenté ce 10 janvier la 7e édition  de son baromètre  des 
énergies renouvelables électriques en France.  « On a clairement changé d'époque », 
abonde Vincent Jacques Le Seigneur, son président. Pour preuve, il met en avant les 
objectifs ambitieux de la loi sur la transition énergétique et la vitalité du secteur.  
 
Le baromètre  a été réalisé avec le soutien de la fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) et de l'Ademe. Il porte sur l'année 2016 et sur la seule 
production d'électricité. Résultat  ? « Les puissances raccordées sur l'ensemble du territoire 
ont dépassé les 46 GW pour assurer une part de l'ordre de 23 % de la consommation 
électrique du pays  ». Soit une progression de 5 % de la capacité installée. L'éolien est en 
hausse de 7,8 %, le photovoltaïque de 7,1  % et la biomasse solide de 5,3 % par exemple.  

 
Quelle stabilité  ? 

 
Pour l'éolien terrestre, «  la dynamique est relancée  », signale Frédéric Tuillé. La filière a 
terminé l'année 2016 avec environ 1100 MW de puissance supplémentaire. Pour la 3e année 
consécutive, le marché avoisine donc le gigawa tt (GW). Mais cette tendance ne suffira pas 
pour atteindre les objectifs de la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE). Il 
faudrait installer 1,5 à 2,2 GW par an.«  La filière a besoin de stabilité pour atteindre le 
rythme nécessaire », rappelle le b aromètre.  

http://www.energies-renouvelables.org/observ-er/html/energie_renouvelable_france/Observ-ER-Barometre-Electrique-2016-Integral.pdf
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Dans le cas du photovoltaïque, les acteurs ont retrouvé la confiance en 2016. Le rythme 
des raccordements a certes ralenti par rapport à 2014 et à 2015. Mais la filière bénéficie 
désormais d'une feuille de route claire avec la PPE et les calendr iers des appels d'offres. 
« Il reste à voir si le contexte de la filière va rester stable suffisamment longtemps  », 
conclut là -aussi le baromètre.  

 
Les territoires s'interrogent  

 
Pour le biogaz, le bilan est plus mitigé. La publication tardive des textes r églementaires a 
ralenti l'activité en 2016. Toutefois, «  les projets sont prêts et la dynamique pourrait 
repartir dès 2017, une fois le cadre réglementaire validé  ». Avec un bémol : « la montée 
en puissance de la biométhanisation au détriment de la valoris ation électrique va peser sur 
sa réalisation ». 

 
Pour la biomasse solide, la PPE a fixé des objectifs relativement ambitieux. Mais la 
procédure d'appel d'offres pourrait s'avérer contraignante pour les porteurs de projets. 
L'atteinte des objectifs est donc  incertaine. Dans les énergies marines aussi, la France 
affiche ses ambitions. Mais des retards ont été pris dans l'éolien offshore. «  Les territoires 
s'interrogent sur les retombées économiques par rapport à ce qui était annoncé  », relaye 
Frédéric Tuillé.  Les collectivités locales s'inquiètent non seulement des retards pris par les 
projets éoliens offshore, mais aussi de la situation des grands acteurs industriels. Areva et 
Alstom ont par exemple cédé leurs activités dans ce secteur. Pour les autres énergi es 
marines renouvelables, les projets sont encore balbutiants. Leur pérénité n'est pas 
totalement garantie.  

 
La réglementation environnementale  

 
Pour la géothermie, l'objectif de la PPE «  est atteignable compte tenu de l'ensemble des 
projets actuellement e ngagés », juge le baromètre. Il s'agit d'atteindre une capacité de 53 
MW en 2023, contre 17,2 MW fin 2016. Le paysage est en pleine évolution. «  Les 
essaimages des dernières années débouchent sur la création de nouvelles installations qui 
vont constituer l a vitrine du savoir -faire français.  » Ce n'est pas le cas du solaire 
thermodynamique. La France possède un savoir-faire historique. Mais la PPE ne contient 
aucun objectif de développement de cette filière. Elle manque encore de démonstrateurs 
industriels p our s'imposer sur un marché qui se jouera surtout à l'export.  

 
Reste l'hydroélectricité. «  La PPE n'attend aucun développement de la filière, si ce n'est le 
remplacement d'anciennes installations. Pourtant, un potentiel existe.  » Le baromètre le 
chiffre à 3 TWh qui « pourraient °tre valoris®s ¨ travers les appels dõoffres en cours de 
concertation pour développer de nouvelles installations sur des sites propices, et 
compenser ainsi la diminution de la production hydro®lectrique due ¨ lõapplication des 
diverses réglementations environnementales.  » 
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Electricité renouvelable : 5% de croissance en France en 
2016 

 

 Source : Environnement magazine  
 

Date : 10 janvier 2017  
 

L'association Observ'ER, la FNCCR et l'Ademe ont publié le baromètre 2016 des 
énergies renouv elables électriques en France.  

 
 Balloïde photo 

Globalement, «  le résultat est positif  », résume Frédéric Tuillé, responsable des études 
d'Observ'ER. L'association a présenté ce 10 janvier la 7e édition  de son baromètre  des 
énergies renouvelables électriques en France.  « On a clairement changé d'époque », 
abonde Vincent Jacques Le Seigneur, son président. Pour preuve, il met en avant les 
objectifs ambitieux de la loi sur la transition énergétique et la vitalité du secteur.  

 
 
Le baromètre a été réalisé avec le soutien de la fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) et de l'Ademe. Il porte sur l'année 2016 et sur la seule 
production d'électricité. Résultat  ? « Les puissances raccordées sur l'ensemble du territoire 
ont dépassé les 46 GW pour assurer une part de l'ordre de 23 % de la consommation 
électrique du pays  ». Soit une progression de 5 % de la capacité installée. L'éolien est en 
hausse de 7,8 %, le photovoltaïque de 7,1  % et la biomasse solide de 5,3 % par exemple. 

 
Quelle stabilité  ? 

 
Pour l'éolien terrestre, «  la dynamique est relancée  », signale Frédéric Tuillé. La fili ère a 
terminé l'année 2016 avec environ 1100 MW de puissance supplémentaire. Pour la 3e année 
consécutive, le marché avoisine donc le gigawatt (GW). Mais cette tendance ne suffira pas 
pour atteindre les objectifs de la programmation pluriannuelle de l'éner gie (PPE). Il 
faudrait installer 1,5 à 2,2 GW par an.  « La filière a besoin de stabilité pour atteindre le 
rythme nécessaire », rappelle le baromètre.  

http://www.energies-renouvelables.org/observ-er/html/energie_renouvelable_france/Observ-ER-Barometre-Electrique-2016-Integral.pdf
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Dans le cas du photovoltaïque, les acteurs ont retrouvé la confiance en 2016. Le rythme 
des raccordements a certes ralenti par rapport à 2014 et à 2015. Mais la filière bénéficie 
désormais d'une feuille de route claire avec la PPE et les calendriers des appels d'offres. 
« Il reste à voir si le contexte de la filière va rester stable suffisamment longtemps  », 
conclut là -aussi le baromètre.  

 
Les territoires s'interrogent  

 
Pour le biogaz, le bilan est plus mitigé. La publication tardive des textes réglementaires a 
ralenti l'activité en 2016. Toutefois, «  les projets sont prêts et la dynamique pourrait 
repartir d ès 2017, une fois le cadre réglementaire validé  ». Avec un bémol : « la montée 
en puissance de la biométhanisation au détriment de la valorisation électrique va peser sur 
sa réalisation ». 

 
Pour la biomasse solide, la PPE a fixé des objectifs relativement ambitieux. Mais la 
procédure d'appel d'offres pourrait s'avérer contraignante pour les porteurs de projets. 
L'atteinte des objectifs est donc incertaine. Dans les énergies marines aussi, la France 
affiche ses ambitions. Mais des retards ont été pris dans l 'éolien offshore. «  Les territoires 
s'interrogent sur les retombées économiques par rapport à ce qui était annoncé  », relaye 
Frédéric Tuillé. Les collectivités locales s'inquiètent non seulement des retards pris par les 
projets éoliens offshore, mais aussi  de la situation des grands acteurs industriels. Areva et 
Alstom ont par exemple cédé leurs activités dans ce secteur. Pour les autres énergies 
marines renouvelables, les projets sont encore balbutiants. Leur pérénité n'est pas 
totalement garantie.  

 
La réglementation environnementale  

 
Pour la géothermie, l'objectif de la PPE «  est atteignable compte tenu de l'ensemble des 
projets actuellement engagés  », juge le baromètre. Il s'agit d'atteindre une capacité de 53 
MW en 2023, contre 17,2 MW fin 2016. Le paysage est en pleine évolution. «  Les 
essaimages des dernières années débouchent sur la création de nouvelles installations qui 
vont constituer la vitrine du savoir -faire français.  » Ce n'est pas le cas du solaire 
thermodynamique. La France possède un savoir-faire historique. Mais la PPE ne contient 
aucun objectif de développement de cette filière. Elle manque encore de démonstrateurs 
industriels pour s'imposer sur un marché qui se jouera surtout à l'export.  

 
Reste l'hydroélectricité. «  La PPE n'attend aucun développement de la filière, si ce n'est le 
remplacement d'anciennes installations. Pourtant, un potentiel existe.  » Le baromètre le 
chiffre à 3 TWh qui «  pourraient °tre valoris®s ¨ travers les appels dõoffres en cours de 
concertation pour développer de nou velles installations sur des sites propices, et 
compenser ainsi la diminution de la production hydro®lectrique due ¨ lõapplication des 
diverses réglementations environnementales.  » 

 
Thomas Blosseville 
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Dôici 2050, la France pourrait produire 100% dô®nergies 
renouvelables selon une association dôexperts 

 

 Source : Démotivateur  
 

Date : 15 janvier 2017  

 

M®gaWatt, compos®e dõune vingtaine dõexperts sur la question ®nerg®tique, d®voile un 

sc®nario dans lequel la France pourrait produire 100% dõ®nergies renouvelables dõici 

2050.  

 

ë lõheure o½ la France sõappr°te ¨ vivre au rythme des campagnes ®lectorales, entre 

promesses et v®ritables enjeux sociaux et ®conomiques, lõ®cologie occupe une place 

encore minoritaire dans le débat. Le réchauffement climatique, la sortie du nucléaire, 

les ®nergies renouvelables, etc.é Voici autant de sujets si primordiaux pour notre 

avenir, et ce bien au -delà de nos frontières . 

 

klimat.pl  

 

Nous avons déjà été témoins de quelques exemples, à travers le monde, de pays (Chili, 

Équateur, Portugal) qui faisaient le choix de sõinvestir pleinement dans les ®nergies 

renouvelables avec des résultats très encourageants. Le dernier exemple en date étant 

celui des Pays-Bas qui ont réussi à faire circuler tous leurs trains grâce aux énergies 

renouvelables. 

http://www.demotivateur.fr/article/aux-pays-bas-tous-les-trains-fonctionnent-desormais-a-100-grace-au-vent-8671
http://www.demotivateur.fr/article/aux-pays-bas-tous-les-trains-fonctionnent-desormais-a-100-grace-au-vent-8671
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En France, ce ne sont pas les bonnes intentions qui manquent mais plutôt les bonnes 

actions. Au mois dõavril 2015, un rapport de lõAdeme (Agence de lõEnvironnement et de 

la Ma´trise de lõ£nergie) montrait que la France pouvait passer au 100% renouvelable 

dõici 2050 sans que le co¾t ne soit plus important que le maintien du nucl®aire. 

Seulement voilà, la publication de ce rapport, qui devait °tre pr®sent® lors dõun colloque 

sur les ®nergies renouvelables, a ®t® repouss®e et nõa jamais vu le jour. 

 

nationalgeographic.fr  

 

Aujourdõhui, cõest lõassociation n®gaWatt qui remet le d®bat sur la table, affirmant que 

lõon pourrait se passer du nucl®aire dans les d®cennies ¨ venir. Conçu par une vingtaine 

dõexperts ind®pendants, ce ç scénario 2017 -2050 » projette la possibilité de dépendre 

totalement dõun m®lange dõ®nergies 100% renouvelables dõici 2050. 

 

Si leur scénario peut paraître utopique, il reste certainement réalisable car il se base sur 

deux facteurs qui dépendant de la bonne volonté humaine, afin de réduire la 

consommation dõ®nergie dans un premier temps : la sobriété énergétique  (lutte contre les 

gaspillages, adoption de modes de vie plus économes) et lõefficacit® ®nerg®tique 

(amélioration des performances des logements, transports et équipements).  

 

En couplant ces deux facteurs, ils permettent de diviser par deux la consommation totale 

dõ®nergie en 2050. Un objectif que les parlementaires ont voté en août 2015 lors de la 

promulgation de la loi de transition énergétique.  

 

En complément des deux facteurs susmentionnés, il y a un troisième élément à prendre en 

compte qui est la production int®grale dõ®nergies renouvelables. ë la fin de lõann®e 2015, 
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14,9% de lõ®nergie franaise ®tait renouvelable alors que la loi de transition 

énergétique vise les 32% pour 2030.  

 

Les experts de négaWatt proposent alors de se priver totalement des combustibles 

fossiles (pétrole, ga z et charbon) et des carburants dérivés du pétrole (essence et 

diesel), pour les remplacer avec de lõ®lectricit® et du biogaz dõ®nergie renouvelable. 

Dans la logique de leur scénario, il faudrait également que la France renonce au nucléaire. 

Pour cela, il faudrait que les 58 réacteurs nucléaires cessent tous de fonctionner après 

quarante ans de service, soit entre 2030 et 2040 pour les plus récents.  

 

yukiuebo.com 

 

Par ailleurs, les experts misent énormément sur la biomasse  (bois, déchets du secteur 

agro-alimentaire, r®sides agricoles, etc.é) qui est d®j¨ la premi¯re source renouvelable en 

France. Celle-ci monterait donc en puissance ¨ lõinstar de lõ®olien, le solaire 

photovoltaïque et le biogaz dans une moindre mesure . 

 

« Les objectifs fixés aux différentes  filières sont tout à fait atteignables. Le défi le plus 

difficile à surmonter est la réduction de la consommation, qui suppose des réorganisations 

industrielles et des évolutions sociétales drastiques  » pense Jean-Louis Bal, président du 

Syndicat des énergies renouvelables. 

 

Si ce sc®nario implique des mesures radicales pour chacun dõentre nous, n®gaWatt affirme 

que les conséquences seraient très bénéfiques sur plusieurs plans. Au niveau 

environnemental, la France serait neutre en carbone en 2050, ce qui s ignifie quõil nõy 

aurait plus aucune ®mission de lõensemble des gaz ¨ effet de serre. Un phénomène qui 

entra´nerait lõam®lioration de la qualit® de lõair, de lõeau et des sols. 
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Puis, sur le plan socio-économique, ce scénario prévoit une économie globale d e 370 

milliards dõeuros entre 2020 et 2050, notamment gr©ce aux ®conomies r®alis®es sur la 

consommation et les importations dõ®nergie. Selon négaWatt, le bilan des postes perdus 

dans certaines branches « obsolètes » (transport aérien, énergies autres que 

renouvelables, fret routier) et ceux gagnés dans les activités en expansion (énergies 

renouvelables, r®novation des b©timents, etc.é) serait exc®dentaire. Leurs calculs 

prévoient le développement de 380  000 emplois en 2030 et 500  000 en 2050 . 

 

ouest-france.com 

 

Ce scénario imaginé pourrait donc bien devenir une réalité à condition de se préparer 

mentalement à changer de mode de vie. La transition énergétique est radicale mais, 

appuy®e par lõaccord de Paris suite ¨ la COP21, serait b®n®fique pour les futures 

générations.  Et cõest d¯s maintenant que a se passe !  
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Les énergies renouvelables entrent dans le débat 
présidentiel 

 

 Source :  Environnement magazine 
 

Date :  19 décembre 2017 

 

Le syndicat des énergies renouvelables présente son Livre blanc aux ca ndidats à 
l'élection présidentielle. Il y formule 13 orientations stratégiques et y décline des 
mesures opérationnelles.  

 
Le 31 janvier 2017, le syndicat des énergies renouvelables organisera son colloque annuel à Paris.  Photowatt  

S'inscrire dans l'élan mondial : c'est l'ambition affichée par le syndicat des énergies 
renouvelables (SER). Le 31 janvier prochain, il organisera son colloque annuel à Paris. Il 
invite les candidats à la présidentielle ou leurs représentants à venir y exprimer leur vision 
de la transition énergétique. Objectif  : « Permettre à notre pays de respecter ses 
engagements, de renforcer le tissu industriel de nos filières et de tenir un rang digne de la 
France dans l'élan mondial des énergies renouvelables », interpelle dans un communiqué 
Jean-Louis Bal, le président du SER. 

 
En préambule du Livre blanc du SER, récemment publié, Jean-Louis Bal affiche la couleur 
en décrivant «  la révolution économique des énergies renouvelables  ». C'est son premier 
constat : « Partout dans le monde, les coûts de production chutent spectaculairement, 
tirés par les effets de volumes industriels et les ruptures technologiques  ». 

 

Prérogative des États  

 
Deuxième constat : « Ces trois derni¯res ann®es, lõÉtat a simplifié le cadre réglementaire 
de nos filières et créé l'indispensable visibilité pour leur développement  ». Enfin, le cadre 
de gouvernance des renouvelables a largement évolué. D'un côté, le cadre réglementaire 
européen balise « très précisément  » les aides d'État pour le secteur de l'énergie et de 

http://www.colloque-ser.fr/
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l'environnement. De l'autre côté, les territoires s'investissent de plus en plus dans la 
transition énergétique, y compris d'un point de vue capitalistique. «  Il sera nécessaire 
d'allier ou d'imbriquer ces deux échelles de gouvernance », prévient le président du SER. 
« Sans oublier le r¹le important de lõ£tat strat¯ge. » Le syndicat défend en effet le 
maintien de «  fortes  » prérogatives nationales en matière de programmation et de pilotage 
de leur bouquet renouvelable.  

 

L'accès au marché  

 
« Notons que lõambition de la Commission europ®enne est lõint®gration des ®nergies 
renouvelables sur le march® de lõ®lectricit®. Si cette ambition sõinscrit dans une politique 
communautaire cohérente, cette évolution doi t être progressive. En effet, les filières 
renouvelables ®lectriques sont le fait aujourdõhui dõun ®cosyst¯me de petits producteurs 
pour lesquels lõacc¯s au march® constitue encore une difficult® ¨ court terme », avertit 
Jean-Louis Bal. 

 
Retrouvez le détai l des orientations et mesures préconisées par le SER dans son Livre 
blanc. 

 
A noter : la filière biométhane avait déjà publié son propre Livre blanc à destination des 
candidats à l'élection présidentielle.  

 
Thomas Blosseville 

 

https://ww4.eudonet.com/V7/datas/4179A291109910AA109A10A610B71089108E108C10931096291109910AA109A10A610B71089108E108C10931096/Annexes/LIVRE%20BLANC%202017%20-%20SER.PDF
https://ww4.eudonet.com/V7/datas/4179A291109910AA109A10A610B71089108E108C10931096291109910AA109A10A610B71089108E108C10931096/Annexes/LIVRE%20BLANC%202017%20-%20SER.PDF
http://www.environnement-magazine.fr/article/48654-le-biomethane-s-invite-dans-l-election-presidentielle/
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Le regard de lôAdeme sur les co¾ts des ®nergies 
renouvelables 

 

 Source : Connaissance des énergies  
 

Date : 27 janvier 2017  

 

 

En France, les co¾ts dõinvestissement des ®oliennes ç nouvelle génération  » atteig nent en 
moyenne 1 400 à 1 700 û/kW en 2017 selon lõAdeme. (ÉEDF-Rodolphe Jobard) 

A lõoccasion des Assises de la transition ®nerg®tique qui se sont tenues cette semaine ¨ 
Bordeaux, lõAdeme a pr®sent® une ®tude consacr®e aux co¾ts des ®nergies renouvelables 
(hors hydroélectricité) en France. Ceux -ci ont connu une baisse significative au cours des 
dernières années pour certaines filières. Un ïil sur les données de l'Ademe concernant les 
filières productrices d'électricité.  

Éolien terrestre  : une filière mature  en croissance  

Premier constat rappel® par lõAdeme, il est impossible de faire ®tat dõun seul co¾t de 
production du MWh pour chaque filière renouvelable. De nombreux paramètres peuvent en 
effet significativement diverger selon les sites considérés  : coûts dõinvestissements, 
technologie, importance de la ressource disponible, perception du risque par les 
investisseurs et taux dõactualisation retenu(1), etc.  

LõAdeme pr®sente ainsi dans son ®tude une ç plage de variation théorique des coûts  », 
dont la fourchette basse retient par exemple des modalités de financement 
particulièrement favorables et une bonne qualité du «  gisement » (par exemple des 
ressources en vent). Cette pr®caution rappel®e, lõAdeme affirme que les fili¯res 
renouvelables les plus matures sont désormais compétitives avec les filières « 
conventionnelles ».  

Au premier rang de ces filières renouvelables matures (hor s hydroélectricité) figure 
lõ®olien terrestre, avec un parc install® en France de 11 GW ¨ fin 2016 (mais une part dans 
la production électrique française encore limitée à 3,9% en 2015 ). Le coût total de 

http://www.connaissancedesenergies.org/le-regard-de-lademe-sur-les-couts-des-energies-renouvelables-170130#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/bilan-electrique-de-la-france-que-retenir-de-2015-160203
http://www.connaissancedesenergies.org/bilan-electrique-de-la-france-que-retenir-de-2015-160203
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production d'®lectricit® par cette fili¯re est estim® par lõAdeme entre 54 û/MWh (avec un 
taux dõactualisation de 3%) et 108 û/MWh (taux dõactualisation de 8%) pour les ®oliennes 
« standard(2) », soit une fourchette de prix comparable à celle de centrales à gaz à cycle 
combiné selon cette étude.  

Selon lõAdeme, il existe encore un fort potentiel dõinnovations pour la fili¯re (notamment 
dans la conception des rotors) et les coûts de production des machines «  standard » 
pourraient baisser de 10% ¨ 15% dõici ¨ 2025. Dans le cas des ®oliennes de nouvelle 
génération, dites «  toilées  è, le co¾t de production est dõailleurs d®j¨ r®duit, entre 50 
û/MWh et 94 û/MWh dõapr¯s les estimations de lõAdeme. Ces ®oliennes disposent dõun plus 
grand diam¯tre de rotor et dõun meilleur facteur de charge  pour une même puissance 
(2 400 h à 2 700 h en pleine puissance contre 1 800 à 2 400 h pour les modèles 
« standard »)(3).   

Solaire photovoltaïque  : des coûts très différents entre centrales au sol et installations 
sur toitures   

Pour le photovoltaïque, certaines centrales au sol en France entrent, selon lõAdeme, d®j¨ 
en concurrence avec les moyens conventionnels de production électrique, avec une 
fourchette de co¾ts de production allant de 74 û/MWh ¨ 135 û/MWh. LõAdeme rappelle que 
les co¾ts dõinvestissement de ces centrales ont ®té divisés par 6 entre 2007 et 2014 (avec 
la chute de prix des modules photovoltaµques) et estime quõils devraient encore chuter 
dõenviron 35% dõici ¨ 2025. Des grosses variations existent entre les diff®rents sites, 
notamment en raison des différences de « productible  » entre le nord et le sud de la 
France et l¨ encore en fonction du taux dõactualisation retenu. 

Le coût de production de sites photovoltaïques intégrés aux bâtiments (petites et grandes 
toitures) est plus ®lev® (entre 181 û/MWh et 326 û/MWh) mais sõapproche, dans certains 
cas, du prix dõachat de lõ®lectricit® dont sõacquittent les consommateurs, ce qui pourrait 
favoriser un développement économique de lõautoconsommation selon lõAdeme. 

Malgr® les baisses de co¾ts de production de lõ®olien et du photovoltaµque, lõAdeme estime 
que ces fili¯res ont encore besoin dõun soutien public (appels dõoffre, complément de 
rémunération, tarifs dõachat) pour atteindre les objectifs de d®veloppement de la loi de 
transition énergétique et de  la PPE (Programmation pluriannuelle de lõ®nergie). Précisons 
que ces co¾ts de production des fili¯res ®olienne et photovoltaµque nõincluent pas les coûts 
liés à leur intermittence  et les subventions dont elles bénéficient.  

Filières non matures  : des fortes baisses de coûts en perspectives  

LõAdeme estime ®galement dans son ®tude les co¾ts de production de fili¯res 
renouvelables considérés comme « non matures » car encore peu ou pas développées en 
France : 

¶ lõ®olien en mer dont les premiers parcs doivent °tre mis en service ¨ partir de 2020 et 

dont les coûts estimés sont, malgré de meilleures ressources de vent, 

substantiellement plus ®lev®s que ceux de lõ®olien terrestre : entre 123 û/MWh et 227 

û/MWh pour lõ®olien pos® et entre 165 û/MWh et 364 û/MWh pour lõ®olien flottant ;  

¶ le solaire thermodynamique  (89 û/MWh ¨ 315 û/MWh selon les technologies ¨ 

lõinternational) qui, faute, dõun ensoleillement direct suffisamment important en 

France durant toute lõann®e, ne sõest pas vu attribuer dõobjectifs de d®veloppement 

dans la PPE ; 

http://www.connaissancedesenergies.org/le-regard-de-lademe-sur-les-couts-des-energies-renouvelables-170130#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/qu-est-ce-que-le-facteur-de-charge-d-une-unite-de-production-electrique-120305
http://www.connaissancedesenergies.org/le-regard-de-lademe-sur-les-couts-des-energies-renouvelables-170130#notes
http://www.connaissancedesenergies.org/que-designe-lautoconsommation-energetique-150410
http://www.connaissancedesenergies.org/energies-renouvelables-quest-ce-que-le-complement-de-remuneration-160622
http://www.connaissancedesenergies.org/energies-renouvelables-quest-ce-que-le-complement-de-remuneration-160622
http://www.connaissancedesenergies.org/quoi-sert-la-programmation-pluriannuelle-de-lenergie-ppe-160311
http://www.connaissancedesenergies.org/production-electrique-quelles-sont-les-consequences-de-lintermittence-141105
http://www.connaissancedesenergies.org/production-electrique-quelles-sont-les-consequences-de-lintermittence-141105
http://www.connaissancedesenergies.org/interview-leolien-flottant-en-4-questions-150319
http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/solaire-thermodynamique-concentration
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¶ les énergies marines dont lõhydrolien qui fait lõobjet de plusieurs d®monstrateurs en 

France (Paimpol-Br®hat et au large de lõ´le dõOuessant) avec des co¾ts de production 

estimés entre 123 û/MWh et 571 û/MWh selon le taux dõactualisation consid®r® (ces 

données sont incertaines puisque la filière se trouve encore «  entre la phase de R&D 

et la phase pré-commerciale »). 

Le potentiel de réduction des coûts de ces différentes filières est trè s important selon 
lõAdeme, compte tenu des innovations attendues et des retours dõexp®riences plus limit®s 
que pour lõ®olien terrestre et le photovoltaµque. 

Reste le cas de la géothermie  qui présente des coûts très différents selon la ressource 
exploitée. Dans le cas de la géothermie «  volcanique », ces coûts peuvent être peu élevés 
mais seule la centrale de Bouillante (Guadeloupe) dispose actuellement de conditions aus si 
favorables en France (avec un coût de production «  aux alentours de 100 û/MWh »). Il est 
prévu de d®velopper dans lõhexagone des syst¯mes ç stimulés » fonctionnant avec une 
température moins élevée que la géothermie volcanique mais présentant des coûts de 
production bien plus ®lev®s (173 û/MWh ¨ 336 û/MWh). 

 

  

http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/energies-marines
http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/hydroliennes
http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/geothermie
http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/geothermie-haute-temperature
http://www.connaissancedesenergies.org/bouillante-50-ans-de-geothermie-sous-le-soleil-de-guadeloupe-130814
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GAZ 
 

Les tarifs réglementés du gaz vont légèrement baisser en 
février 

 

 Source : Connaissance des énergies  
 

Date : 09 janvier 2017  
 

Les tarifs réglementés du gaz, appliqués par Engie à environ 5,8 millions de 
consommateurs en France, vont légèrement baisser au 1er février, après trois mois de 
hausse, a-t -on appris de source proche du dossier. Cette baisse sera "de moins de 1%", a 
précisé cette source, confirmant une information du Figaro, qui affirme sur son site 
internet que ce repli sera de 0,6%.  

Il s'agit de la première baisse des tarifs réglementés du gaz, après trois mois c onsécutifs de 
hausse, notamment une progression de 5% de la facture au 1er janvier du fait de la hausse 
d'une taxe et des coûts d'approvisionnement d'Engie. Les tarifs réglementés du gaz sont 
révisés mensuellement, selon une formule qui prend en compte not amment les prix du gaz 
sur le marché de gros et le cours du baril de pétrole.  

Depuis l'ouverture du marché de l'énergie à la concurrence, les 10,6 millions de 
consommateurs français abonnés au gaz ont le choix entre les tarifs réglementés de 
l'ancien monopole et les prix de marché, proposés tant par Engie que par ses concurrents 
(EDF, Direct Energie, Eni, Lampiris, etc.).  

Tous droits de reproduction et de repré sentation réservés ð © Agence France-Presse  

 

  

http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/structuration-des-prix-du-gaz-france
http://www.connaissancedesenergies.org/mentions-legales#mentionsAFP
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S.I.G. 
 

Comment la cartographie peut devenir un atout dans la 
gestion de votre territoire 

 

 Source : La gazette des communes  
 

Date : 13 janvier 2017  
 

 

service SIGU ð CODA 

Longtemps laissée à des technicie ns spécialisés, la cartographie est désormais utilisée 
au quotidien sur nos applications bureautiques, nos tablettes ou smartphones. En quoi 
cet outil peut -il aider les collectivités à gérer leurs territoires  ? Expliquer l õapport de la 
cartographie, du SIG  ou de la 3D se fait de fa çon souvent tr ès théorique. Dans ce 
dossier, sans que la liste soit exhaustive, vous trouverez des exemples concrets vous 
permettant de mesurer lõapport de la cartographie dans la gestion territoriale. 

Par Anthony Guérout, chef de  service SIG-TOPO 

ë lõheure actuelle, les collectivit®s doivent faire face ¨ de nombreux d®fis financiers. La 
crise économique, et la baisse des dotations de lõ£tat qui sõen est suivie, obligent les 
collectivités territoriales à revoir leurs modes de gestion et leurs façons de travailler. La 
rationalisation des dépenses est devenue un postulat de départ pour tous les responsables 
publics et priv®s. Autrefois mise de c¹t®, la recherche dõefficacit®, voire dõefficience, est 
maintenant une règle de base pour faire mieux avec moins.  

Dans le même temps, des réformes sont maintenant applicables  : organisation territoriale, 
numérique, DT/ DICT, plan de d éplacement urbain, bruit, accessibilité, rythmes 
scolaires, etc. Parfois ressenties comme des contraintes, elles apportent de nouveaux 
services ou améliorent la s écurit é des habitants. Par conséquent, elles n écessitent une 
parfaite connaissance du territoire.  

http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/sig/
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/dt/
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/dict/
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 Sénèque ,«לQuõimporte dõo½ vient le vent si tu ne sais o½ est le portל»

Bien connaître le territoire de son EPCI ou de sa commune est essentiel pour en faire un 
diagnostic fiable et réaliste, pour mieux le gérer ou tout simplement pour mieux 
lõam®nager. Les nombreux intervenants publics ou priv®s, ainsi que les interactions entre 
les acteurs locaux font de nos villes des territoires complexes. Les outils cartographiques, 
tels que les syst¯mes dõinformations g®ographiques (SIG), la 3D ou le Building Information 
Modeling (BIM), permetten t une aide concrète et efficace.  

DAO, CAO, BDU, SIG, 3D, BIM sont des sigles abscons, mais représentent en réalité une 
multitude dõoutils dõaide ¨ la gestion et ¨ la décision. Par nature outils stratégiques, ils 
permettent dõidentifier son patrimoine, conna´tre les opportunit®s fonci¯res pour 
développer sa ville et maîtriser son développement face aux autres acteurs publics ou 
privés tels que les gestionnaires de réseaux. 

« Lõinformation c õest le pouvoirל», J.לEdgar Hoover 

Longtemps dans les services, avoir un plan fiable ®tait un enjeu de pouvoir, dõo½ parfois 
une diffusion parcimonieuse de ce précieux sésame  ! Aujourdõhui, le fait de mutualiser la 
production cartographique  et la consultation de ces plans favorise la diffusion de 
lõinformation et son partage. ë une ®poque o½ le web et le cloud sont incontournables, le 
partage de lõinformation, dans notre soci®t® de communication, devient un atout pour 
celui qui diffuse. Longtemps vu comme une dépense supplémentaire, la cartographie et ses 
outils associés sont dans ce contexte une source dõ®conomie, non mesurable, mais non 
négligeable.  

  

http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/epci/
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/bim/
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/dao/
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/cao/
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/bdu/
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/cloud/
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INFRASTRUCTURES DE RECHARGE 
 

Ségolène Royal inaugure les nouvelles politiques de 
soutien ¨ lô®lectromobilit® 

 

 Source : Avere  
 

Date : 06 janvier 2017  
 
 

A lõoccasion dõune c®r®monie qui sõest tenue le 5 janvier au Minist¯re de lõEnvironnement, 
S®gol¯ne Royal a inaugur® les nouvelles aides de lõEtat en faveur de la mobilit® ®lectrique 
: le bonus deux-roues et la prime ¨ la conversion pour les utilitaires l®gers. Lõ®v®nement 
®tait ®galement lõoccasion de remettre la millioni¯me vignette Critõair commandée. Une 
année 2017 qui démarre donc sur les chapeaux de roues pour la mobilité électrique !  
 

 

 
Nous étions présents hier à la conférence de presse donnée par la ministre de 
l'Environnement, au cours de laquelle Ségolène Royal a remis à une automobiliste 
parisienne la millionième vignette Crit'Air et inauguré les nouvelles primes à l'achat et à la 
conversion entrées en vigueur au 1er janvier  2017.  

 

Le dispositif Crit'Air prend de l'essor  
 

Avec 1,4 million d'autocollants distribués et une moyenne de 40 000 commandes par jour, 
les vignettes Crit'Air  devraient équiper environ 4 millions de véhicules à l'horizon du mois 
de mars. "Nous observons une prise de conscience citoyenne et industrielle"  estime la 
ministre. L'accélération des commandes a sans doute été favorisée par l'épisode de f orts 
pics de pollution connus par différentes villes françaises en novembre dernier.  

http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6814&from_espace_adherent=0
http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6814&from_espace_adherent=0
http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6359&from_espace_adherent=0
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Pour la ministre, ce dispositif permet de mettre en place une "circulation différenciée"  
selon les émissions de polluants par le véhicule, une mesure qui semble plus just e que la 
circulation alternée en période de pic de pollution. Le souhait de Ségolène Royal est 
notamment de rendre le dispositif Crit'Air obligatoir e dans les zones urbaines les plus 
polluées. La ministre a annoncé en ce sens avoir demandé aux préfets de généraliser par 
arrêté les règles de cette " circulation différenciée " d'ici le 7 avril 2017. Le dispositif 
Crit'Air permettra de plus l'instauration  de zones à circulation restreinte : Paris deviendra 
d'ailleurs la première « ZCR » de France à partir du 16 janvier.  

 

 

 

Ces vignettes, disponibles ¨ 4,18 û, visent non seulement les particuliers mais aussi les 
entreprises. Deux d'entre elles ont été distinguées lors de cette cérémonie pour avoir 
commandé le plus de vignettes Crit'air : le groupe La Poste, qui dispose de la plus grande 
flotte électrique en France et dans le monde, a ainsi commandé 48 000 vignettes et le 
groupe Petit Forestier, spécialisé dans la livraison avec des véhicules utilitaires 
frigorifique s, 10 000. A terme les 50 000 véhicules circulant en Europe du Petit Forestier 
seront équipés de la vignette correspondant à la norme Euro 6.  

 

http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6793&from_espace_adherent=0
http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6793&from_espace_adherent=0
http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6782&from_espace_adherent=0
http://www.avere-france.org/Site/Adherent/?adherent_id=92
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Le lancement des nouvelles primes pour accélérer le passage à l'électromobilité  
 

La ministre de l'Environnement  a d'autre part inauguré les nouvelles aides publiques 
accordées à la mobilité électrique : le bonus deux -roues électriques et la prime à la 
conversion pour les véhicules utilitaires légers électriques.  

Les premiers bénéficiaires de ces primes étaient prés ents et c'est un scooter électrique 
Artelec développé par le constructeur français Eccity Motocycles qui démarre la liste des 
deux-roues électriques soutenus par l'Etat. La ministr e a rappelé les conditions d'octroi de 
cette prime qui ne s'applique pas aux deux -roues carburant à la batterie au plomb.  

Enfin était présent un vendeur d'une concession Renault par le biais duquel la 15 000e 
prime à la conversion pour véhicules particuliers électriques a été versée en vendant une 
Renault ZOE. Celui-ci a, pour l'anecdote, indiqué que ses " deux dernières commandes de 
l'année 2016 étaient des ZOE", un signe de bonne augure pour 2017 ? La ministre Ségolène 
Royal a à cette occasion appelé les vendeurs de voitures neuves à livrer les véhicules 
directement équipés de la vignette Crit'Air.  

 

 

Illustrati ons : © Avere-France ; © Ministère de l'Environnement  

 

 
  

http://www.avere-france.org/Site/Adherent/?adherent_id=4598
http://www.avere-france.org/Site/Adherent/?adherent_id=69
http://www.avere-france.org/Site/Adherent/?adherent_id=69
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Près de 16 000 points de recharge publics installés en 
France à la fin 2016 

 

 Source : Avere  
 

Date : 09 janvier 2017  
 
 

Selon les données de GIREVE, il existe en France 15 883 emplacements publics de 
stationnement permettant de brancher un véhicule é lectrique, répartis en 5 297 stations. 
A la fin décembre 2015, le seuil des 10 000 venait juste d'être franchi.  
 

 

 

Selon les données du GIREVE, la France compte 15 883 points de recharge accessibles au 
public au 1er janvier 2017. Le nombre d'emplacements où un véhicule électrique peut 
venir se brancher a significativement augmenté en 2016 (+57%) par rapport aux 10 200 
répertoriés en 2015.  

C'est toujours en Ile -de-France qu'il est le plus facile de recharger son véhicule électrique 
puisqu'il en existe 7 416. L'Auvergne-Rhône Alpes et la Nouvelle-Aquitaine sont ensuite les 
régions les plus équipées avec respectivement 1 462 et 1 351 points de recharge.  

Néanmoins, rapportée à la population, la répartition se fait plus équilibrée : 13 territoires 
comptent plus de 40 points de recharge pour 100 000 habitants. Ils n'étaient encore que 7 
dans le recensement d'octobre 2016. Si Paris et les Hauts-de-Seine demeurent de loin les 
territoires les plus densément maillés avec 154 et 102 points de charge pour 100 000 
habitants, d'autres départements se distinguent et notamment en milieu rural. C'est 
notamment le cas de l'Indre -et-Loire (52), la Lozère (45), la Seine -et-Marne (44), le 
Morbihan (43) ou encore les Deux-Sèvres (42).  

 

20 000 points de recharge publics en prévision pour 2020 
 

http://www.avere-france.org/Site/Adherent/?adherent_id=4384
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L'année 2017 s'annonce riche en installations, puisquõelle marque l'échéance du 
déploiement d'infrastructures de recharge publiques pour 77 collectivités  financées par 
l'ADEME. Plus de 20 000 points publics de recharge seront installés d'ici la fin de l'année sur 
une grande partie du territoire.  

D'autres projets devraient également être prochainement annoncés puisque l'ADEME a 
débloqué une enveloppe de 10 millions d'euros supplémentaire  pour financer dans sa 
majorité l'installation de services de recharge associés à du stationnement de longue durée 
dans les zones résidentielles et d'activité. Les conditions de l'appel à projet sont telles 
qu'elles favorisent le maillage dans des départements non encore bénéficiaires des fonds 
issus du programme d'investissements d'avenir. La France devrait donc être couverte de 
façon harmonieuse d'ici la fin de la décennie.  

 

 

 

Véhicules électriques : la France compte 16 000 points de 
recharge 

 

http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6741
http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6741
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 Source : Environnement magazine  
 

Date :  12 janvier 2017  
 

L'association Avere France a pu blié son bilan 2016 du marché des véhicules électriques 
et de l'infrastructure de recharge.  

 
 Crea 

Le nombre d'emplacements où un véhicule électrique peut se brancher a encore augmenté 
en 2016 par rapport à 2015. D'après le bilan de l'Avere France, la France compte plus de 1 
points de charge accessibles au public au 1er janvier 2017. «  Cõest toujours en Ile-de-
France quõil est le plus facile de recharger son v®hicule ®lectrique puisquõil en existe 7416. 
LõAuvergne-Rhône Alpes et la Nouvelle-Aquitaine sont ensuite les régions les plus équipées 
avec respectivement 1 462 et 1 351 points de recharge  », détaille l'Avere France. 
« Néanmoins, rapportée à l a population, la répartition se fait plus équilibrée  : 13 
territoires comptent plus de 40 points de recharge pour 100.000 habitants.  » 

Paris et les Hauts-de-Seine sont les territoires les plus densément maillés avec 154 et 102 
points de charge pour 100 000 habitants. «  D'autres départements se distinguent et 
notamment en milieu rural  », signale l'association nationale pour le développement de la 
mobilit® ®lectrique. Cõest notamment le cas de lõIndre-et-Loire (52 points de charges pour 
100 000 habitants), la  Lozère (45 points de charge), la Seine-et-Marne (44) ; le Morbihan 
(43) ou encore les Deux-Sèvres (42). 

Du côté des véhicules, la France compte un parc d'environ 93000 unités en circulation. A 
elle seule, l'année 2016 a vu l'immatriculation de 27.307 véhi cules électriques. Dont 21.751 
voitures particulières, soit 1,08% des ventes, et 5556 utilitaires, soit 1,35% des ventes. 
Quant aux hybrides rechargeables, 6467 véhicules ont été immatriculé en France l'an 
dernier. Soit 0,32% des ventes de véhicules particuliers neufs.   

http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6827&from_espace_adherent=0
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Véhicules électriques : pourquoi le marché peine encore a 
se développer 

 

 

 Source : La Gazette des communes  
 

Date :  12 janvier 2017  
 
 

 

Pagecran 

Le développement des véhicules électriques intéresse à plus d'un titre les collectivités, 
qui sont très impliquées dans le développement des bornes de charge de ces véhicules. 
D'où l'intérêt de réa liser un dossier dont le premier article fait le point sur le marché 
des ventes aux particuliers.  

Le constructeur automobile Renault vient de lancer une nouvelle version de son véhicule 
®lectrique, la Zo®, qui affiche une ®volution remarquable : elle nõest pas à chercher dans 
son apparence extérieure ð qui nõa pas chang® ð mais dans sa nouvelle batterie dont 
lõautonomie a ®t® doubl®e, pour atteindre d®sormais 300 km (1), « ce qui représente un 
seuil psychologique quand on veut oublier la question de la charge  », explique Eric 
Feunteun, directeur du programme véhicules électriques de Renault.  

Ce saut technologique repose tant sur la partie «  intelligence  » (algorithme et logiciel, qui 
sont ®labor®s par Renault) qui g¯re lõautonomie, que sur les cellules de cette nouvelle 
batterie (fournis par le coréen LG).  

Si cette évolution est si importante,  au-delà des intérêts propres du constructeur français, 
cõest parce que la question de lõautonomie constitue lõun des principaux reproches faits 
aux véhicules électriques (VE), ce qui les empêche encore de se substituer aux véhicules 
thermiques.  

Avec 300 km dõautonomie, sauter dans le monde de lõ®lectrique devient plus tentant pour 
les éventuels acheteurs, dõautant que cette innovation montre que les avanc®es 

http://www.lagazettedescommunes.com/479862/vehicules-electriques-pourquoi-le-marche-peine-encore-a-se-developper/#reagirZoneTarget
http://www.lagazettedescommunes.com/479862/vehicules-electriques-pourquoi-le-marche-peine-encore-a-se-developper/#reagirZoneTarget
http://www.lagazettedescommunes.com/479862/vehicules-electriques-pourquoi-le-marche-peine-encore-a-se-developper/#fn-479862-1
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/plu/
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technologiques arrivent relativement rapidement, et donc que la demande risque 
dõaugmenter au m°me rythme. 

Une évolution importante pour les collectivités, qui sont impliquées sur cette thématique 
en étant lõun des principaux installateurs de bornes de recharge de VE, mais aussi parce 
quõelles sont concern®es ¨ bien dõautres titres par le d®veloppement des VE, comme va 
vous le démontrer ce dossier qui évoque, dans ce premier volet, les chiffres des vente s de 
ces véhicules aux particuliers.  

Des ventes qui sont encore marginales  

Il se vend encore peu de v®hicules ®lectriques : en Europe, au cours de lõann®e 2015, il 
sõest vendu moins de 100 000 v®hicules. La Renault Zo® arrive en t°te du palmar¯s avec 
près de 19% de parts de march® et 18 727 v®hicules vendus, devant lõautre grande star, la 
Tesla S (15 515), puis la Nissan Leaf (15454), qui fait également partie du groupe Renault.  
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Les parts de marché de ces trois véhicules sont impressionnantes, et la prog ression du 
marché très importante (+48% entre 2014 et 2015), mais ces ventes sont encore très faibles 
et bien loin des prétentions des constructeurs.  

En Europe, la Norvège est le pays de référence pour les véhicules électriques. Les raisons 
de ce succès sont simples, comme lõexplique lõassociation Avere-France : « Grâce à des 
politiques incitatives cumulant exemptions fiscales et avantages ¨ lõusage (comme la 
possibilit® dõemprunter les couloirs de bus, NDLR), un véhicule sur sept (soit près de 15%) 
immatriculé en Norvège en 2015 est électrique ».  

 

En France, la part des VE dans les achats de véhicules neufs est de seulement 1% ! Sur 
lõann®e 2016, il sõest vendu 21 751 unit®s, ce qui repr®sente une hausse de 26% par rapport 
¨ 2015. La Renault Zo® est loin devant, puisquõelle repr®sente 52% de part de march® 
(avec 11 404 immatriculations) ; la d euxième est la Nissan Leaf qui a enregistré 3887 
ventes, comme le souligne lõassociation Avere France dans son dernier bilan. 

Cette forte croissance a connu une inflexion en fin dõann®e du fait de lõattente de lõarriv® 
du nouveau modèle de la Zoé, les clients souhaitant bien évidemment profiter de 
lõaugmentation de lõautonomie annonc®e par le constructeur. 

Prix et autonomie : deux freins à lever  

La faiblesse du march® actuel sõexplique notamment par deux points : lõautonomie et le 
prix des VE. Concernant lõautonomie, les VE affichent g®n®ralement une performance de 
120 ¨ 150 km. Certes, celle de la Tesla est beaucoup plus importante (de lõordre de 500 km 
avec une conduite mesurée, ce qui est loin dõ°tre le cas avec ce type de bolide, capable 
dõacc®l®rations ¨ couper le souffleé et inversement proportionnelle ¨ lõautonomie du 
v®hicule !), mais lõam®ricaine reste dans la cat®gorie des v®hicules de luxe, r®serv®s ¨ une 
élite (les prix varient de 70 000 à 140 000 euros).  

A lõinverse de la Zo®, qui r®sulte dõun compromis entre la taille (trop grand et lourd, le 
v®hicule consomme trop), le design, le prix et lõautonomie. Le prix dõentr®e de gamme de 
cette derni¯re est dõenviron 23 600 euros (jusquõ¨ 28 500 pour le mod¯le ¨ charge rapide), 
ce qui est encore un peu dissuasif pour de nombreux acheteurs, surtout si lõon consid¯re 
quõavec son ancienne autonomie, ce v®hicule ®tait souvent cantonn® au r¹le de second 

http://www.lagazettedescommunes.com/326207/vehicules-electriques-les-couloirs-de-la-discorde/
http://www.avere-france.org/Site/Article/?article_id=6826
http://www.lagazettedescommunes.com/lexique/cas/
http://www.lagazettedescommunes.com/wp-content/uploads/2017/01/schema-avere-1.jpg
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v®hicule dõune famille. Un r¹le g®n®ralement d®volu ¨ un v®hicule dõoccasion dõune valeur 
beaucoup plus faible, de lõordre de 5000 euros. 

Il existe n®anmoins des primes pour inciter ¨ lõachat des VE, ce qui rapproche leur prix des 
véhicules thermiques équivalents : un bonus écologique de 6 300 euros, qui peut monter 
jusquõ¨ 10 000 euros (superbonus) sous condition de reprise dõun v®hicule particulier diesel 
mis en circulation avant le 01/01/2006. Ces aides, qui existaient en 2016, ont été 
conservées en 2017. 

C¹t® entretien, il faut noter que le co¾t dõune charge (hors abonnement ®lectrique) est 
relativement faible, variant entre 2 et 3 euros. Il f aut par contre pointer un coût caché : le 
prix de location de la batterie. Pour la Zoé, Renault facture cette lo cation de 69 euros ð 
avec 7 500 km inclus et 0,05 û le km suppl®mentaire -  ¨ 119 û/mois (kilom®trage illimit®). 
Il existe également une offre de location incluant le véhicule et sa batterie commençant à 
partir de 149 euros/mois (avec seulement 5 000 km/an ).  

Chez les particuliers, le véhicule électrique reste souvent cantonné aux trajets plutôt 
courts et récurrents du quotidien : « En effet, la distance moyenne parcourue par un 
automobiliste européen est largement inférieure à 60 km dans plus de 80 % des ca s », 
reconnaît-on chez Renault. Lõenjeu de lõaugmentation de lõautonomie, cõest donc aussi de 
sortir le VE de cette niche et de pouvoir en faire le v®hicule dõun foyer. 

Signalons cependant une r®cente ®tude de lõassociation européenne de consommateurs 
Beuc citée dans un article des Echos qui signale que grâce aux évolutions technologiques et 
¨ lõaugmentation progressive du march® (qui aura pour effet de faire baisser le co¾t de 
fabrication des VE), les courbes des prix entre voitures électriques et voitures à essence 
devraient sõinverser en 2024 ! 

Reste également, pour °tre complet dans lõexplication des limites actuelles de ce march®, 
à évoquer le réseau des bornes de charge des véhicules électriques  : ce sera lõobjet du 
prochain article de notre dossier, à retrouver dès demain sur le Club Techni.Cités !  

http://www.beuc.eu/
http://www.beuc.eu/
http://www.lesechos.fr/industrie-services/automobile/0211538507720-automobile-lelectrique-pourrait-etre-moins-cher-que-lessence-des-2024-2046162.php
http://www.lagazettedescommunes.com/479902/vehicules-electriques-ou-en-est-le-reseau-national-de-bornes-de-recharge/
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Un réseau de bornes rapides en 400 kW pour ChargePoint 
 

 

 Source : Automobile propre  
 

Date :  12 janvier 2017  
 

 

Fabricant de bornes  bien connu en Am®rique du Nord, ChargePoint vient dõannoncer 
un projet de déploiements de bornes rapides dotées de 400 kW de puissance.  

Si la course ¨ lõautonomie fait rage chez les constructeurs, celle à la puissance semble 
®galement lanc®e chez les op®rateurs et fabricants de bornes. Alors quõun groupement de 
constructeurs annonait il y a peu le lancement dõUltra -e, un réseau européen en 350 kW, 
et que Tesla sõappr°te ¨ lancer la V3 de ses superchargeurs, la soci®t® am®ricaine 
Chargepoint a annoncé son ambition de déployer des stations en 400 kW en Amérique du 
Nord. 

Si Chargepoint est peu connue en Europe, la soci®t® lõest beaucoup plus au Canada et en 
Amérique du Nord où elle exploite quelques 30.000 points de charge. Baptisé « Express 
Plus », ce futur réseau est présenté comme le « futur de la recharge pour les dix ans à 
venir  », Chargepoint annonçant pouvoir délivrer entre 50 et 400 kW de puissance sur 
chaque. Une faon dõanticiper la future g®n®ration de voitures électriques  tolérant des 
charges bien sup®rieures au 50 kW que nous connaissons aujourdõhui sur la plupart des 
modèles « grand public  ». 

http://www.automobile-propre.com/tag/bornes/
http://www.automobile-propre.com/tag/course/
http://www.automobile-propre.com/tag/ultra-e/
http://www.automobile-propre.com/tag/reseau/
http://www.automobile-propre.com/tag/tesla/
http://www.automobile-propre.com/stations/
http://www.automobile-propre.com/tag/europe/
http://www.automobile-propre.com/tag/canada/
http://www.automobile-propre.com/tag/charge/
http://www.automobile-propre.com/dossiers/voitures-electriques/
http://www.automobile-propre.com/wp-content/uploads/2017/01/chargepoint-express-plus.jpg
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Le principe semble assez semblable à celui des superchargeurs Tesla, chaque station étant 
reliée à une unité de puissance totalement séparée des bornes et non directement 
int®gr®e comme on le voit sur les bornes 50 kW actuelles. Baptis® Power Cube, lõunit® 
regroupe plusieurs modules de puissance de 31.25 kW. 

 

Première s tation en juillet  

En Am®rique du Nord, Chargepoint pr®voit dõouvrir sa premi¯re station Express Plus en 
juillet. En attendant, un autre concurrent, EVGo, a pris une légère avance en déployant il 
y a peu une première station 350 kW à Baker, en Californie.  

 

 
 

  

http://www.automobile-propre.com/wp-content/uploads/2017/01/chargepoint-schema.jpg



























































